
O livier H oarau tombe
la veste dans les jar-
dins de l ’hôtel de
ville.  D ebout à ses

côtés, Daniel G onthier retrousse
les manches de sa chemise. Le
duo écoute les explications de
Yann Fontaine, chargé de conser-
vation pour le projet Life +. Le
maire du Port et le président du
Parc national de la Réunion re-
plantent les graines de "grand
natte" issues de la forêt sem i-
sèche de la G rande-C haloupe. Le
prem ier retire ses m ains de la

terre. Le second s’empare, lui,
d’un arrosoir. Une scène de jar-
dinage observée, hier, à l’issue de
la signature de la convention
d’application de la charte édictée
par la structure dirigée par l’édile
de Bras Panon.

17 communes adhérent dés-
ormais à ce document. Jouant
à domicile, le premier magistrat
liste les atouts environnemen-
taux de son territoire. "La Rivière
des Galets est un corridor écolo-
gique pour les oiseaux endémiques
et ceux qui accèdent au cœur du

Parc dans le cirque de Mafate. Au
Port, il y a 40 m2 d’espace vert par
habitant. Nous menons une poli-
tique éducative au développement
durable axée sur la biodiversité",
com m ente-t-il .  I l lustration de
ses propos avec le lancement,
début 2016, du label Le Port :
ville où il fait bon vivre. O bjectif
v isé :  lutter con tre les (trop)
nombreux dépôts sauvages.

E N T R É E  D U  C Œ U R  
D U  PA R C

L’élu désire développer les jar-
dins partagés. I l rappelle égale-
ment les actions mises en place
pour préserver la qualité de l’air
et celle des nappes phréatiques.
"La convention nous considère
comme la ville d’entrée du cœur du
Parc. Nous l’avions demandé. Notre
pas-de-porte est propre. La Rivière
des Galets est à entretenir, à embel-
lir",  s’adresse-t-i l  à M on sieur
G onthier. C e dernier se dirige
derrière le micro. À son tour de

vanter les initiatives de son par-
tenaire du jour.

"La présentation de la dernière
édition des Nuits sans lumière a eu
lieu au Port en avril. Une ville pré-
sente depuis la première manifesta-
tion. Le Grand Port maritime a pris
part à cet événement. La Jeanne
d’Arc décale ses entraînements en
journée pour éviter la pollution lu-
mineuse et favoriser l’envol des pé-
trels. La Rivière des Galets est em-
pruntée par ces oiseaux. D’ici quatre
ans,  votre pépinière aura planté
40 000 bois d’arnette, de nèfles ou
de joli cœur", relève-t-il.

Le représentant du syndicat api-
cole dans l’île explique ensuite le
fonctionnement des ruches com-
munales. L’une implantée depuis
juin à la mairie et l’autre basée à
la pépinière. Suffisant pour rece-
voir le label "abeille, sentinelle de
l’environnement". U ne prem ière
en outre-mer. À l’écouter, l’écolo-
gie verte au Port peut voir l’avenir
en rose…

T.S.
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Le Port ouvre la porte du Parc national
Olivier Hoarau et Daniel Gonthier signaient,  hier,  la convention d’application de la charte du Parc. 
Le moment d’évoquer les orientations et les actions entreprises par la commune portoise.

La directrice et le président du Parc national paraphent la conven-
tion avec le maire du Port sur les terres de ce dernier ( photos T.S.) .

Les jardiniers, Daniel Gonthier et Olivier Hoarau, en pleine action.
L’arrosoir ? I ls maîtrisent.

Le sous-pr éf et  r en con t r e le m a ir e
SAIN T-PAUL. Frédéric C arre continue sa tournée des élus.  Après un
passage improvisé à Saint-Leu, en début de semaine, à la mairie dirigée
par Thierry Robert,  voilà le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Paul
en rendez-vous chez Joseph Sinimalé,  à l’hôtel de ville saint-paulois,
quelques jours après.  Le maire lui a exposé les dossiers de sa commune
(notre photo). Une visite de terrain doit prochainement se tenir avec l’édile,
accompagné du représentant de l’État.

Exposition canine au Colosse
SAIN T-AN DRÉ. Une exposition canine aura lieu au parc du Colosse ce
dimanche 31 juillet, pour les amateurs et éleveurs de stafforshire terrier
et american staff.  Avec évaluation d’élevage.


